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INTRODUCTION 

Ce Projet de Service 2023-нлну Ŝǎǘ ƭŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŞƭŀōƻǊŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜΦ 

/ƻƳƳŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΣ ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ {ŀƴǘŞ ŀǳ ¢ǊŀǾŀƛƭ 

4 de la région Auvergne-Rhône-Alpes en ce qui concerne les thèmes principaux qui y sont 

priorisés, en cohérence avec la réalité de notre territoire, et il définit par ailleurs les chantiers 

principaux qui doivent être conduits pour poursuivre la mutation de notre organisation au 

service de notre mission.  

Nos réussites daƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƴƻǳǎ ŎƻƴŦƻǊǘŜnt dans 

notre capacité à élaborer un projet qui, dans le cadre des enjeux forts fixés par la loi du 02 

aoûǘ нлнмΣ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳƳŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƴƻǘǊŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǘǊŜ ǊƾƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƴƻǎ 

entreprises adhérentes et plus particulièrement auprès de nos TPE et PME : être le partenaire 

ǎŀƴǘŞκǘǊŀǾŀƛƭΣ ŎƻƴƴǳΣ ǊŜŎƻƴƴǳ Ŝǘ ǳǘƛƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ 

tous reste notre objectif. 

Les nouveaux textes réglementaires nous donƴŜƴǘ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƴƻǎ ŀŎǘƛƻƴǎ et nos 

moyens. La démarche de certification à venir, dans la continuité de la labellisation obtenue 

avec succès en 2022, va nous permettre de déployer efficacement nos actions dans un cadre 

clairement établi et validé par notre commission médico-technique, notre commission de 

ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ƴƻǘǊŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ : 

¶ Favoriser le déploiement de pratiques harmonisées au sein du service tant dans les 

modalités de suivi que dans la conduite de nos actions en milieu de travail.  

DΩores et déjà, de nombreuses pratiques harmonisées sont en place dont, pour 

exemples : Suivi à 6 mois des aménagements de poste et des inaptitudes, support 

ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ aƻƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Prévention pour les 

nouveaux adhérents, saisie minimale avec EVA, suivi des CMR avérés. 

 

¶ Déployer toutes les ressources nécessaires pour faire face à la tension existante sur 

la démographie médicale pour satisfaire aux attentes et aux besoins légitimes des 

entreprises et des salariés. A cette fin, les médecins mais également les autres 

métiers du service travaillent actuellement sur les modalités permettant demain, avec 

un moindre effectif médical, de satisfaire à nos obligations et à la réussite de notre 

mission. 

¶ Adapter nos ressources, nos méthodes et nos organisations pour satisfaire aux 

obligations de certification des SPSTI.  

Nous souhaitons saisir cette opportunité dans le cadre des priorités fixées par notre 

nouveau Projet de Service afin de mettre en place des solutions efficaces pour nos 

adhérents et pour leurs salariés et être en capacité de mesurer le résultat de nos 

actions. 
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Ces principes fondamentaux garants de ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ 

deux piliers indispensables :   

o ¦ƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

processus de notre association et au sein de laquelle la démarche de certification 

trouve pleinement sa place. 

o [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩǳƴƛŎƛǘŞ Ŝǘ 

ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

des diagnostics territoriaux sur la santé au travail et à la traçabilité des expositions. 

Cela permettra par ailleurs de mieux rendre compte de nos actions et de leurs 

résultats auprès de nos adhérents et de nos institutions. 

La réussite de ce Projet de Service sera le fruit du travail collectif des administrateurs et des 

ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜΦ 

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƘŜŦ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ !ŎǘƛǾŜΣ ƧŜ ǾŜƛƭƭŜǊŀƛ ŀǳ ōƻƴ 

ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ǎǳŎŎŝǎ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŘŜƳŀƛƴ, plus encore 

ǉǳΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, le partenaire santé travail connu, reconnu et utile des entreprises de notre 

territoire.  

/Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜƴƎŀƎŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлно ς 2028 

dans une démarche répondant à 5 enjeux majeurs : 

Ĕ {ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 

concerne la pluridisciplinarité en santé au travail :  

Le premier avait permis la mise en place de celle-ci, le deuxième en a assuré le 

déploiement sur tout le territoire, au sein de toutes les équipes en précisant 

les missions de chacun. Cette version 2023-2028 doit répondre au besoin 

ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ressources aux évolutions de contexte et à la pérennisation des équipes en 

place. 

 

Ĕ Contribuer au déploiement du PRST 4 au regard des spécificités de notre territoire et 

ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

salariés : 

Cela implique des actions particulièrement ciblées sur la culture de prévention 

Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎǳǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

 

Ĕ 5ŞǇƭƻȅŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎƻŎƭŜ telle que définie par la loi du 2 

ŀƻǶǘ нлнм Ŝǘ ǎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ, dans le respect des principes définis pour le 

ǎǳƛǾƛ ƳŞŘƛŎŀƭΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ. 
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Ĕ Obtenir la certification de notre service de prévention et de santé au travail, déjà 

ŜƴƎŀƎŞ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳélioration continue reconnue 

par une labelƭƛǎŀǘƛƻƴ !ƳŜȄƛǎǘ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ о ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!Cbhw Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлнн. 

Ĕ Adapter notre organisation pour palier à la pénurie de temps médical qui va 

ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ, sans compromis sur la qualité du service rendu aux entreprises et à leurs 

salariés. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ŀǾŜŎ ǎǳŎŎŝǎ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ 

ǊŜǎǘŜ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ partenaire santé travail connu, reconnu et utile des entreprises pour la 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǘƻǳǎΦ 

9ƴ ǘŀƴǘ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ prévention active, je veillerai à ce que les moyens nécessaires 

soient déployés au service de ce projet afin que les objectifs qui y sont fixés soient atteints et 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƴƻǎ ŀŘhérents et leurs salariés. 

Le Président 
Jean-Yves RESCHE 
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1. COUVERTURE DU TERRITOIRE 

1.1. LA SITUATION GÉOGRAPHIQUE 
[Ω!L{¢ [ŀ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ active assure la surveillance en Santé au Travail de plus de 170 000 

salariés différents ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ département du Puy-de-Dôme et, depuis le 1er 

janvier 2009, ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ .ǊƛƻǳŘŜ en Haute-Loire. 

[Ŝ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł /ƭŜǊƳƻƴǘ-Ferrand ς 1 rue des Frères Lumière en 

Zone du Brézet. Les effectifs sont répartis dans 14 centres fixes et 3 centres annexes. 

 

 

1.2. LA RÉPARTITION DES ENTREPRISES ADHÉRENTES AU 
31/12/2022  
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2. ORGANISATION DU SERVICE 

2.1. 9CC9/¢LC 59 [Ω!{{h/L!¢Lhb 
Au 31 décembre 2022, ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŀƛǘ 192 salariés en CDI, 12 salariés en CDD, 2 

contrats dΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ et 1 stagiaire. 

2.2. ORGANIGRAMME PROJETÉ POUR JANVIER 2024 
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3. BILAN DU PROJET DE SERVICE 2018-2023 

Le projet de service élaboré en 2018 au sein de la commission médico-technique avait défini 

4 ǘƘŝƳŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΦ tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ŘŜǎ objectifs avaient été fixés. 

3.1. RAPPEL DES OBJECTIFS GÉNÉRAUX DES 3 THÈMES 
MÉDICAUX 

Ĕ LA CULTURE DE PREVENTION 

¶ Identifier en interne les documents de prévention et les rassembler dans une base 
documentaire. 

¶ tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘion auprès des entreprises 
adhérentes et de leurs salariés en mettant à leur disposition des outils pertinents. 

¶ Mettre en place un suivi personnalisé auprès des nouveaux adhérents.  
 

Ĕ LES RISQUES CMR  

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ sensibilisation auprès des salariés en 
mettant à leur disposition des supports. 

¶ aƛŜǳȄ ŘŞǘŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ /awΦ 

¶ 9ƴ ƛƴǘŜǊƴŜΣ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘion du suivi médical et garantir le niveau 
de connaissances des équipes. 

¶ Mettre en place des actions de communication auprès des employeurs, les initier 
au logiciel SEIRICH. 

¶ Mettre la priorité sur les risques CMR suivants Υ ŀƳƛŀƴǘŜΣ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘΣ 
fumée de soudage, poussières de bois et UV. 
 

Ĕ LE MAINTIEN EN EMPLOI  

¶ Développer la communication vers les entreprises adhérentes et les salariés des 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΦ 

¶ Pour gagner en efficacité, développer des outils internes et les harmoniser, 
développer des compétences nouvelles.  

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
positive et négative. 
 

3.2. RAPPEL DES OBJECTIFS GÉNÉRAUX DU THÈME 
ORGANISATIONNEL 

Ĕ LE TRAVAIL COLLABORATIF  

¶ Redéfinition des postes de travail du pôle Médico Technique. 

¶ Mieux identifier les besoins afin de mettre en place les ressources nécessaires. 
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¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΦ 
 

3.3. BILAN DES RÉALISATIONS 
Ĕ LA CULTURE DE PREVENTION 

Ĕ Contribution au développement de la culture de prévention dans l'entreprise  

o [Ωƻǳǘƛƭ aƻƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Prévention a été déployé dans le service pour permettre à 
tout nouvel adhérent de réaliser un autodiagnostic de sa culture de prévention. Les 
ATST du service élaborent ŜƴǎǳƛǘŜ ǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ƻǳǘƛƭ Ŝǘ Ŝƴ 
comparent ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇƻǳǊ ǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ constatés.  
5ŜǇǳƛǎ нлноΣ ƭΩƻǳǘƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎƻƴ 5¦9wt 
et nous le transmettre. 

 
Par ailleurs, tout nouvel adhérent reçoit la visite du Service Relations Adhérents 
lors de son adhésion, ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎƻŎƭŜ Ŝǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǘƻǳǘŜǎ 
ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
déclaration des risques sur notre portail. 

 

Ĕ {Ŝƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ Ře méthodes 

o Des actions collectives ont été conduites auprès des branches les plus touchées par 
certains risques : 

¶ TMS chez les bouchers, 

¶ RPS dans les pharmacies.  
o Réalisation de webinaires sur les risques routiers et addictions, le radon, le risque 

chimique. 
o wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŎƛōƭŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ wt{ όƘŀǊŎŝƭŜƳŜƴǘΣ 
ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭΧύΦ 

o CƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ !¢{¢ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ v±/¢ ŘŜ ƭΩ!w!/¢ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
entreprises adhérentes. 

 
 

Ĕ Intervention en amont des projets d'entreprise 

o Mise Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ζ ergonomie de conception » en présentiel, débouchant 
dans un second temps sur une intervention de la part des ergonomes dans 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ. 
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Ĕ LES RISQUES CMR  

o 5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ н ŎŜƴǘǊŜǎ 
ŀǾŜŎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ /aw ǊŜŎŜƴǎŀƴǘ ƭŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǘ 
les produits utilisés.  
Les possibilités de substitution de ces produits ont été présentées aux entreprises 
lorsque cela était possible. Cela a permis une diminution de 25% des CMR.  
La commission médico-technique a décidé fin 2022 de généraliser cette démarche 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ. 

o Un poste de référent Amiante a été créé au sein du service. 
o Un poste de référent Radon a été créé au sein du service avec réalisation de 
ǿŜōƛƴŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!L{¢ 
La prévention active sur ce risque. 

 

Ĕ LE MAINTIEN EN EMPLOI  

Ĕ /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜŎǘŜǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ 

à risque et prévenir la désinsertion professionnelle 

o La Cellule Prévention de la Désinsertion Professionnelle a développé des ateliers à 
destination des adhérents et des salariés en ciblant notamment des secteurs 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀ Ǉǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŎƛōƭŞǎΦ 

o Deux supports de communication (flyers) ont été créés Υ ƭΩǳƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛon des 
employeurs, le second à destination des salariés et des affichages sont relayés sur 
ƭŜǎ ŞŎǊŀƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊŞ ǊŜǇǊƛǎŜΦ 

 

Ĕ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ 

potentielles de désinsertion professionnelle et promotion des actions de maintien 

Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ 

o Formation des médecins du travail à la promotion de la médiation auprès de 
ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƻǳ ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜs ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ 
forcément une origine médicale au départ. 

o aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ 
un suivi à 6 mois des aménagements de poste et des inaptitudes pour mesurer 
ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci et les suites données. 

o ¦ƴ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇƭƻȅŞ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǾŀƴǘΦ 

o /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ 
service des essais encadrés. 
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Ĕ LE TRAVAIL COLLABORATIF  

Ĕ /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊ ƳŞǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ǳƴ Ǝŀƛƴ ŘΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ 

o !Ŏǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!L{¢ La 
prévention active. 

o Mise à jour du consensus médical avec adaptation de la feuille de route des ATST 
Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ. 

o Adaptation des modalités de recrutement et de formation pour se conformer à ces 
éléments. 

o Diffusion semestrielle de tableaux ŘŜ ōƻǊŘ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜ ǇƻǳǊ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ 
ce travail collaboratif. 

o 5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ !a¢ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ƳŞŘƛŎŀƭ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ōƻǳŎƘŜǊǎ 
et les pharmaciens. 

o Création du poste de coordonnateur des ATST pour animer cette démarche 
ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘŜǳǊǎΦ 

 

Ĕ Développement du ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

o Mise en place des rencontres métiers à raison dΩune par an pour favoriser les 
échanges de pratiques par métier. 

o 5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊŀƴŜǘ a¸ !L{¢ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 
o wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜ ŀƴƴǳŜƭ. 
o Participation aux groupes de travail du PRST3 puis 4. 

 

Ĕ Développement du ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

o wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǳǘƛƭ ƳŞǘƛŜǊ, ŀǾŜŎ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
statisticien pour pouvoir en analyser les résultats. 

o Harmonisation de cette saisie minimale avec 3 autres services de la région AuRA. 
o Harmonisation accrue des pratiques, ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 

support commun pour les études de poste et des conditions de travail remis aux 
employeurs, une trame pour la réalisation des CƛŎƘŜǎ ŘΩEntreprises, ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩ9±! dans la saisie minimale, le suivi à 6 mois des aménagements de poste et des 
inaptitudes. 

 

Au final, le projet de service 2018 ς нлно ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎƭǳ ǇŀǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ фт҈ ŘŜǎ 

actions prévues dont 86% ont abouti et 11% sont toujours en cours.  
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4. CONSTRUCTION DU PROJET DE SERVICE 2023-2028 

4.1. HISTORIQUE  
ΧDU BRAINSTORMING EN SEMINAIRE DES COLLABORATEURS DE JUIN 2022 A 

LA VALIDATION PAR LES INSTANCES DE GOUVERNANCE 
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4.2. {¢w!¢;DL9 5Ω;[!.hw!¢Lhb  
4.2.1. BRAINSTORMING EN SEMINAIRE DES COLLABORATEURS 

 
La réflexion sur les thèmes à intégrer au 
projet de service 2023-2028 a été 
ŀƳƻǊŎŞŜ Řŝǎ ƭΩŞǘŞ нлннΦ  
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ {ŞƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ 
/ƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ ƭŜ 30 
juin 2022, un brainstorming des salariés 
ŘŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŀǾŀƛt été 
organisé sur les thèmes à intégrer au 
futur projet de service. 
/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ 
avaient été constitués pour réfléchir, 

sur un temps limité, aux axes de travail et aux cibles prioritaires à intégrer dans le futur projet 
de service. 
 

Le fruit du travail des groupesΣ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎΣ 
des équipes pluridisciplinaires et des métiers, a ensuite été compilé en séance et débattu. 
 
 

4.2.2. PRISE EN CHARGE DES CONCLUSIONS DU BRAINSTORMING PAR LA 

COMMISSION MÉDICO-TECHNIQUE ET LA COMMISSION 

PARITAIRE DE PILOTAGE DU PROJET DE SERVICE 

Forte des réflexions issues du brainstorming des collaborateurs, la commission médico-
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŜƳǇŀǊŞŜ ŘŜ ces conclusionǎ Ŝǘ ŀΣ Ł ǎƻƴ ǘƻǳǊΣ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлннΣ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ Ł ƭŀ 
priorisation des thèmes et cibles au regard des contextes, des situations recensées et des liens 
identifiés avec le PRST4. 
La commission médico-technique a ainsi défini trois thèmes dessinant le contour du projet de 
service 2023-2028 : 

- CPR ς Culture de Prévention  

- MDE/PUP ς aŀƛƴǘƛŜƴ 5ŀƴǎ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ Ŝǘ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ǎǳǊŜ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ  

- EOP - 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ tǊŀǘƛǉǳŜǎ 

Parallèlement, tout au long de la démarche de construction, la Commission paritaire de 
Pilotage du Projet de Service a régulièrement été informée ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
travaux (des conclusions du brainstorming ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŦƛŎƘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ).  
Elle a ainsi notamment recommandé : 

- ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ pour ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
afin de lui permettre de devenir le partenaire santé travail connu, reconnu et utile 
des entreprises pour la prévention de la santé et ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǘƻǳǎ,  

- ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ et de lier les questions de santé publique au sein des ǘƘŝƳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ 
retenus, 

- dŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ƳŞǘƛŜǊ. 
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La commission médico-technique a souhaité engager un appel à candidatures internes (tous 
métiers) Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦƻǊƳŜǊ ǘǊƻƛǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǘƘŝƳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ 
retenus. 
! ƭΩŀǇǇǳƛ du fil conducteur issu des réflexions précédentes et des recommandations de la 
Commission de Pilotage du Projet de Service, elle a missionné les groupes de travail pour 
produire les fiches objectifs correspondant aux trois thèmes, dans le but ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ζ socle 
du projet de service 2023-2028 ».   
 

4.2.2.1. COMPOSANTES DU « FIL CONDUCTEUR » 

La commission médico-technique a tenu à préciser les composantes du « fil conducteur » à 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ et dans leur mise en 
ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ Υ 
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4.2.2.1.1. CONTEXTE DE DÉMOGRAPHIE ET DE PÉNURIE MÉDICALES 

Le temps médical est en perpétuelle diminution Τ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ƳŞŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 
active est en diminution de 25% entre 2018 et 2022. 
tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řƻƛǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŀuprès de ses 
adhérents et de leurs salariés. 
Le thème « EOP- 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ tǊŀǘƛǉǳŜǎ » doit notamment viser à 
répondre à ces éléments de contexte. 
 

4.2.2.1.2. ÉVOLUTIONS RÈGLEMENTAIRES 

Les évolutions réglementaires depuis la loi du 2 août 2021 induisent là-encore une capacité 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ en garantir 
la réussite.  
Le thème « EOP- 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ tǊŀǘƛǉǳŜǎ » doit notamment viser à mettre 
en place des adaptations. 
 

4.2.2.1.3. LA LABELLISATION DU SERVICE, UNE ÉTAPE VERS LA CERTIFICATION 

[ϥ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŀ ŜƴƎŀƎŞ Řŝǎ нллф ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ 

redynamisée en 2019 par la volonté de labelliser le service. 

! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŀǾŀƛǘ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ Ŧŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŀǳŘƛǘ ζ à blanc » afin de 

ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

menée. 

Cet audit à blanc ŀǾŀƛǘ ǇƻƛƴǘŞ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜǎ ƴƻƴ-conformités ou points sensibles qui tous ont 

été traités. 

En 2021, après mise en place de nombreux process et actions correctives, le service a 

demandé à l'organisme évaluateur AFNOR de réaliser un audit de labellisation selon le 

référentiel AMEXIST, celui-ci venant appuyer la démarche de progrès en santé au travail 

engagée par le service depuis 2009 et ce, dans un contexte de réflexion sur une réforme de la 

santé au travail qui menait à accorder une place encore plus importante à ce type de 

démarche d'amélioration continue. 

L'expérience issue de l'évaluation de 2019 a incontestablement servi à améliorer notre 

manière d'aborder cet audit de labellisation. 

Être audité est également l'occasion de pouvoir mettre en avant et de valoriser le travail des 

membres de l'EPD. 

L'AIST La prévention active a ainsi été auditée en janvier 2022. 
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[Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ ŀǳȄ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

Á 1 Non-conformité mineure : 

Dans le cadre de la gestion de ses non-conformités (remontées de terrain, réclamations 
adhérents, etc.), ƭΩŀǳŘƛǘ ŀ ǊŜƭŜǾŞ ǉǳŜ ƭΩ!L{¢ La prévention active engageait immédiatement 
ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭŜǾŜǊΦ  

Pour autant, ces actions correctives instantanées ne faisaienǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
« causes racines », permettant de mettre en place des « actions de sécurisation » pour éviter 
ǉǳŜ ƭΩŀƴƻƳŀƭƛŜ ƴŜ ǎŜ ǊŞǇŝǘŜΦ 

Ĕ Levée de cette non-conformité : 

Il a donc été immédiatement mis Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǊŜǾǳŜ ŘŜ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ vǳŀƭƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŎŜǎ 
causes racines et de sécuriser le process pour y palier sur la durée. 

La non-conformité détectée a ainsi été levée. 

Á 1 point sensible : dans le cadre de certains groupes de travail, alors que les modes 

opératoires existent, il y a un formalisme insuffisant, ne permettant pas de connaître 

ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ƴƛ ƳşƳŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀŎǘƛŦΦ 

Une veille des groupes de travail ŀ Řŝǎ ƭƻǊǎ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ǳn 

ǎǳƛǾƛ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ. 

Á 34 points forts : 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎΣ ƭΩŀǳŘƛǘǊƛŎŜ ŀ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ŀƭƭŀƴǘ ōƛŜƴ ŀǳ-
ŘŜƭŁ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴ ǊŞŜƭ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 
progrès, ce ǉǳƛ ƴƻǳǎ ǎŜǊŀ ǇǊƻŦƛǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŜƴǎ ǊŞŜƭ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
et du résultat attendu sur tous les thèmes traités. 
 
Parmi les points forts recensés : 

- le fonctionnement de la gouvernance (organisation, différentes commissions, projets 
ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΧύ ; 

- la communication interne et externe (portail My AIST, webinaires, etc.) ; 
- le consensus médical fixant les « bonnes pratiques » ; 
- ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ et les Tableaux de Bord utilisés pour le suivi 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ; 

- ƭŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ 
ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ΨǘȅǇŜΩύ ; 

- ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ŜƳǇƭƻƛ όŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘŞŘƛŞŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
ǎǳƛǾƛ ǉǳŀƭƛǘŞ Ł с Ƴƻƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƻǎǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎǘŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ 
ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ) ; 

- la démarche Ressources Humaines (gestion des compétences et formation, BIAPI) ; 
- la politƛǉǳŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ όŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇǊŞŎƛǎ Řéclinant les 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜύ ; 

- ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎΣ wDt5Σ 5thύ ; 
- le traitement et la prise en compte des enquêtes de satisfaction. 
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[Ωƻōtention du label AMEXIST le 26 janvier 2022 (annexe 17) prouve la capacité de l'AIST La 

prévention active à déployer une organisation solide et évolutive, au service des 

bénéficiaires entreprises et salariés, de façon à accomplir les missions dévolues aux Services 

de Santé aǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ 

la profession. 

/ŜǘǘŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŞǇƭƻȅŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!L{¢ 

La prévention active en termes de qualité. 

Tous les services de prévention et de santé au travail devront dorénavant, réglementairement, 

être certifiés. 

[ŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǉǳƛ ƳŜǎǳǊŜǊŀ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

obtenus au profit de nos adhérents et de leurs salariés, dans un cadre maîtrisé en termes de 

coûts et dans le respect des objectifs fixés par ce nouveau référentiel au profit de la 

prévention, de la QVCT (Qualité de Vie et des Conditions de Travail) et de la prévention de 

ƭΩǳǎǳǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

Les enjeux organisationnels liés Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ 

de la réflexion lors de la production des fiches objectifs présentées ci-après.  

4.2.2.1.4. RÉPONSE AUX ATTENTES DES ADHÉRENTS ET DES SALARIÉS 

A) LA SATISFACTION DES ADHÉRENTS 

Dans le cadre de sa démarche ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 

ŘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭΩ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ Ŧŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ 

un organisme indépendant, des études de notoriété et de satisfaction auprès de ses 

adhérents : 

- en 2019, une étude a été conduite ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ (annexe 

14), dont voici les conclusions principales : 

Á /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ {t{¢L Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ : 

o уо ҈ ŘŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ 
prévention active ; 

o Près de 50% connaissent « plutôt » les missions et les prestations du SPSTI 
(le suivi médical étant la mission la plus citée) ; 

o Près des 2/3 des répondants ont déclaré connaître leur médecin du travail 
et leur équipe pluridisciplinaire ; 
 

Á Concernant le suivi médical des salariés : 

o 98҈ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ƻƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻƴǘ ǇŀǎǎŞ 
des visites médicales ; 

o 68% ont déclaré être satisfaits du suivi médical et 15% être « très 
satisfaits ». 
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Ĕ 16% ont déclaré ne pas être satisfaits (voire pas du tout satisfaits), les 

raiǎƻƴǎ ŞǾƻǉǳŞŜǎ Şǘŀƴǘ ƭŜ ŎƻǶǘ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

visite. 
 

Á Concernant les interventions en entreprise/Actions en Milieu de Travail : 

o 46% des répondants ont déclaré avoir eu une ou plusieurs interventions en 
entreprise (dont pour 70% des citations pendant les trois dernières 
années) ; 

o тр҈ ƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ; 
 

Á /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 

active : 

o 61% des répondants ont déclaré savoir que le SPSTI organise des ateliers et 
parmi eux, seuls 9% y ont déjà participé parmi lesquels 67% se disent 
ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭǎ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ; 
 

Á /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ Υ 

o сл҈ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ƴŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ; 
o [Ŝǎ пл҈ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ǉǳƛ ŀŦŦƛǊƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ Ŧƻƴǘ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

des salariés, modification de leurs effectifs et règlement des cotisations ; 
 

Á /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƴŜǿǎƭŜǘǘŜǊ ŘŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ : 

o 52% des répondants ont déclaré recevoir la newsletter et parmi eux, 90% 
en sont satisfaits ; toutefois, une partie des répondants a indiqué ne pas la 
lire ; 
 

Á /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ : 

o 81% des répondants ont déclaré être satisfaits voire très satisfaits ; 
o Une partie des répondants a indiqué avoir peu de contacts avec ces 

services. 
 

Á /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ : 

o 83% des répondants ont déclaré être satisfaits par leur SPSTI (dont 7% de 
répondants très satisfaits) du fait du bon suivi, de la réactivité et des 
réponses apportées par le service quand les entreprises le sollicitent 

o En revanche, les répondants ont aussi mis en avant les délais très longs de 
prise de rendez-Ǿƻǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
actioƴǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ тл҈ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!L{¢ 
La prévention active leur semblent plutôt utiles. 

o tƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ 
sont : 

- Pour 30% : suivi médical des salariés 

- Pour 17% : des actions de prévention/formation/sensibilisation 

- Pour 14% Υ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
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Ĕ [Ŝǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǉǳşǘŜ : 

¶ Faire bénéficier leurs salariés de visites « plus poussées » ; 

¶ Avoir des rendez-vous plus rapidement/avec moins de délais ; 

¶ tƻǳǾƻƛǊ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ 

médecin ; 

¶ Pour un tiers des répondants Υ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǳƴŜ 

fois tous les trois ans ; 

¶ Une révision du coût de la cotisation qui leur semble trop important et inadéquat au 

regard des prestations délivrées. 

 

- en 2020, une étude a été conduite auprès de ses adhérents de moins de 50 salariés, 

portant sur les Actions en Milieu de Travail réalisées au cours des 2ème et 3ème 

trimestres (annexe 15), dont voici les conclusions principales : 

Á /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛntervention ŘŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ : 

o Les entreprises interrogées connaissent le SPSTI et ont toutes déclaré se 
souvenir de son intervention en milieu de travail ; 

o 9ƭƭŜǎ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ǇƻǳǊ су҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł 
ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ; 

o {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘantillon interrogé, toutes les entreprises ont déclaré 
ǎŜ ǎƻǳǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘΩǳƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ sur 
la période. En règle générale, cette visite a porté sur la présentation de 
ƭΩ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳent, la visite de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜ ƻǳ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 
 

Á Concernant les apports Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ prévention active pour 

ƭΩŀŘƘŞǊŜƴǘ : 

o [Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘŜǎ Ŝǘ ƻƴǘ ƧǳƎŞ ǳǘƛƭŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ : 

¶ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ƻƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ǎΩŞǘŀƛǘ ōƛŜƴ 
déroulée ; 

¶ ун҈ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŀ ŞǾŀƭǳŞ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ос҈ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
des dispositifs suite à cette intervention (réalisation du 
document unique, affichage obligatoire, aspects sécuritaires 
(dont référencement de produits dangereux et mise en place de 
procédures, notamment liées aux « gestes barrières » dans le 
cadre de la crise sanitaire) 

¶ су҈ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ƻƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞ şǘǊŜ ǇǊşǘǎ Ł ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ƭΩ!L{¢ 
[ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
conseils. 
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Á Concernant la connaissŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ŀǾƛǎ Ŝǘ ƻǇƛƴƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩ!L{¢ ƭŀ 

prévention active : 

o Les entreprises interrogées, même si elles déclarent et pensent le contraire, 
ƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ 
prévention active (la visite médicale apparaît à nouveau comme la 
ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƻƴƴǳŜΣ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ 
ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴύ ; 

o Les entreprises interrogées ont une image positive de leur SPSTI ; 
o Les répondants se déclarent satisfaits de leur SPSTI (90% de satisfaits / très 

satisfaits contre 10% de non satisfaits). 
 

Ĕ [Ŝǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǉǳşǘŜ : 

¶ .ŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭǎ (26%) ; 

¶ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CƛŎƘŜ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜ 

(20%) ; 

¶ La réalisation des études de poste (15%). 

 

B) LA SATISFACTION DES SALARIES 

En lien avec la démarche de labellisation Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǊŜǎǎŜƴǘƛΣ ƭΩ!L{¢ La 

prévention active a lancé en 2021 un sondage auprès des salariés qui venaient en visite 

médicale (annexe 16). 

Chaque salarié donnait ou pas son consentement pour être contacté Τ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ extérieur 

chargé de cette mission a échantillonné 869 salariés avec accord de consentement parmi 

lesquels 100 ont été questionnés. 

Les principaux résultats sont les suivants : 

o 100% des salariés interrogés sont satisfaits ou très satisfaits de leur dernière 
visite. 

o но҈ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
solliciter eux-mêmes une visite (visite à la demande). 

o 100% des salariés interrogés sont satisfaits des locaux et 96% de 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴύ mais 12% des salariés interrogés sont 
mécontents du stationnement. 

o 100% des salariés interrogés sont satisfaits des horaires de visite et 98% de 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎΦ 

o фс҈ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞǎ ǎƻƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΦ 
o 97% des salariés interrogés sont globalement satisfaits du déroulé et du 

contenu de la visite médicale (90% pour les entretiens IDEST). 
o 77% des salariés interrogés ne connaissent pas les prestations du SPSTI 

autres que les visites médicales (conseil, accompagnement, formation).  
o сл҈ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞǎ ŀŦŦƛǊƳŜƴǘ ƴΩŀǾƻƛǊ ƧŀƳŀƛǎ Ǿǳ ƭΩ!L{¢ La prévention 

active dans leur entreprise. 
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o 83% des salariés interrogés considèrent que le meilleur moyen de 
communiquer avec eux est la VIP ou la visite médicale. 

o 20% des salariés interrogés sont ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
mail. 
 

Ĕ Les principales attentes des salariés identifiées via ce questionnaire sont :  

¶ [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘion sur leur santé ; 

¶ [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ (formation RPS, TMS) : des e-learnings sont accessibles 

Ǿƛŀ ƴƻǘǊŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ wt{ Ŝǘ ¢a{Σ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ŦƻƳŜǘǊŀ Ŝǘ 

actualisés régulièrement, malheureusement, cette offre demeure peu connue ; 

¶ Les aménagements de poste ; 

¶ [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

La méconnaissance de notre site Internet à 90% des salariés interrogés est évidemment un 

point important. Dans le cadre de son plan de communication, le service travaille actuellement 

Ł ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ǎƻƴ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнп ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƎŀƎƴŜǊ Ŝƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

et en lisibilité. 

Ĕ A la lumière de ces résultats, il a été décidé en commission de pilotage du projet de service 

de veiller à ce que les efforts de communication sur ce projet de service soient accrus 

pour permettre une bonne connaissance par les entreprises de nos actions et de nos 

services. Pour chaque fiche action issue de ce projet, des indicateurs devront être définis 

ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŜƴ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǳȄ 

employeurs et aux salariés. 

 

4.2.2.1.5. [ΩHARMONISATION DES PRATIQUES 

[ΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Şǘŀƴǘ ǳƴ ŘŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ ƎŀǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜ 

nos interventions, la commission médico-technique a souhaité que soient en particulier 

valorisées dans le projet de service les pratiques harmonisées déjà existantes et structurantes 

au sein ŘŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ : 

o suivi à six mois suite à aménagement de poste et inaptitude,  

o trame de réalisation des études de postes et conditions de travail, 

o FƛŎƘŜ ŘΩEntreprise, 

o déploiement de Mon Diagnostic Prévention pour les nouveaux adhérents, 

o saisie minimale, 

o processus des CMR avérés. 

Au-delà des bénéfices organisationnels pour les équipes, le mécanisme de partage des 

pratiques -et ainsi de développement et de formalisation de pratiques harmonisées- favorise 

ƭΩŞǉǳƛǘŞ de traitement de nos adhérents et garantit la continuité de prise en charge des 

salariés. 
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4.2.3. FONCTIONNEMENT ET FRUIT DU TRAVAIL DES GROUPES 

4.2.3.1. COMPOSITION DES GROUPES DE TRAVAIL 

3 thèmes de travail : 3 groupes de travail 
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4.2.3.2. FONCTIONNEMENT DES GROUPES DE TRAVAIL 

Chaque groupe a travaillé à produire les fiches objectifs : 

o En définissant précisément les objectifs, 

o 9ƴ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ tw{¢п όƘƻǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭǎύΣ 

o En précisant les éléments de ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

dans le projet de service 2023-2028, 

o En déterminant les actions principales à déployer sur les cinq ans à venir (durée de 

ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘύ Ŝǘ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ƭƛŞŜΦ 

Ce travail ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƧŀƴǾƛŜǊ Ŝǘ Ƴŀƛ нлно Ŝǘ ŀ ƳŜƴŞ Ł ƭŀ 

production de 11 fiches objectifs correspondant aux trois thèmes définis par la commission 

médico technique : 

- CPR ς Culture de Prévention (4 fiches objectifs) 

- MDE/PUP ς Maintien 5ŀƴǎ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ Ŝǘ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ǎǳǊŜ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ όр ŦƛŎƘŜǎ 

objectifs) 

- EOP - 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ tǊŀǘƛǉǳŜǎ όн ŦƛŎƘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎύ 

Plusieurs membres de la commission médico-technique ont intégré les groupes de travail, 

permettant ainsƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Ŝƴ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

médico-technique. 

 

 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

collectifs menés, la 

commission médico-

technique a validé le 6 juin 

2023 les 11 fiches objectifs 

annexées au présent 

dossier. 
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4.3. ORGANISATION DE LA SUITE DES TRAVAUX 
 

5Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ Řŝǎ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлно ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ 

déploiement du projet de service ayant pour missions de produire cette fois des fiches actions 

(opérationnelles) liées aux fiches objectifs qui constituent « le socle du projet de service » et 

ŘŜ ǇƛƭƻǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ŎŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜ 

« feuille de route ». Celles-ci seront présentées en commission médico-technique et en 

commission de pilotage du projet de service pour en valider la conformité aux attentes des 

fiches objectifs du projet de service. 

Ces fiches actions préciseront notamment : 

Á Les modalités de déploiement au sein du service, 

Á [ΩŀǇǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎκǇƾƭŜǎΣ 

Á Les actions de communication internes et externes associées, 

Á [Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇƛƭƻǘŜΣ 

Á Les ressources, les résultats attendus et le calendrier correspondant.  

Á Les indicateurs de moyens et de résultats Υ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŀŎǘƛƻƴΦ 

Á Les modalités de traçabilité ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƻǳǘƛƭ ƳŞǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ 

interopérabilités chaque fois que possible. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ о ǘƘŝƳŜǎ ǎŜǊŀ assurée par les équipes 

pluridisciplinaires de notre territoire et validée à chaque étape importante par la commission 

médico-technique, en tant compte des recommandations émises par la Commission paritaire 

de Pilotage du Projet de Service. 
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5. OBJECTIFS GÉNÉRAUX ET CONTEXTE DES THÈMES TRAVAILLÉS 

 

5.1. CPR - CULTURE DE PRÉVENTION 
 

¶ Les éléments clés du contexteΧ  
- Risque chimique : 

o 15,4 % des salariés constatés en SIR par nos équipes ne sont pas déclarés comme tels 

par leurs employeurs. De nombreux risques sont sous-évalués dont notamment 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎŀǊŎƛƴƻƎŝƴŜǎ : 2 954 situations déclarées par les employeurs 

en 2022 pour 4300 constatées par les équipes soit 31% de sous déclaration.  

o 5600 salariés suivis sont déclarés exposés à un risque chimique tout particulièrement 

dans les secteurs des industries, de la construction, du commerce et de la réparation 

automobile et des activités spécialisées scientifiques et techniques. 

 

- Troubles musculosquelettiques (TMS) :  

o Les TMS restent une pathologie majeure chez les salariés : en 2022, les pathologies 

TMS représentent 9,9% des pathologies présentes dans les DMST du service. 24 fois 

plus de pathologies TMS ont pour origine une MLT par rapport aux pathologies non-

TMS. 

o En 2022, 14,6 % des inaptitudes déclarées au sein du service sont liées à un TMS. 34,2 

% ont pour origine une MLT et 17,7 % un AT contre respectivement 3,6% et 8,2% pour 

les inaptitudes non liées à un TMS. En 2020, 79,6% des MP reconnues sur notre 

territoire sont des affections périarticulaires provoquées par certains gestes et 

postures de travail (57). 

o De novembre 2020 à octobre 2022, parmi les 5 pathologies les plus fréquentes 

ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀȅŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƻǎǘŜΣ ǎŜ 

trouvaient Υ ƭƻƳōŀƭƎƛŜ ōŀǎǎŜΣ ƭŞǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇŀǳƭŜ Ŝǘ ƭǳƳōŀƎƻ ŀǾŜŎ ǎŎƛŀǘƛǉǳŜΦ 

 

- Accidents du travail mortels : 

o En 2021, 645 salariés du secteur privé sont décédéǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ accident du 

travail. 56% découlent de malaises puis ce sont les accidents de la route (12%) qui sont 

la deuxième cause de décès. 

 

- Risques psychosociaux (RPS) : 

o Parmi toutes les natures de visites médicales, il ressort que lors des visites à la 

demande, les EVA portant sur le bien-être au travail, le stress au travail et la santé 

perçue ont des résultats significativement plus dégradés que lors des autres visites. 
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o Les troubles anxieux et dépressifs mixtes, les épisodes dépressifs, le surmenage, sont 

ƭŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ¢a{ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜǎ Ŝƴ нлнн 

au sein du service.  

 

- Relations employeurs : 

o En 2023, le service relations adhérents a reçu un total de 1148 réclamations émises 

par nos ŀŘƘŞǊŜƴǘǎΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ 

ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ Ƴŀƛǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ 

également un mécontentement sur le tarif lié à une totale méconnaissance du contenu 

ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎƻŎƭe. 

o Lors des rencontres organisées avec nos adhérents (réunions avec les organisations 

patronales, rencontres adhérents, réunions branches), ceux-ci expriment une forte 

méconnaissance des services disponibles au sein du SPSTI. 

o En 2022, sur 8 344 appels téléphoniques entrants, 11% (901) ont été perdus faute de 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΣ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŦǊǳǎǘǊŀǘƛƻƴΣ 

méconnaissance ou incompréhension. 

tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎΣ 

leur taux de satisfaction est très élevé : 82 % des adhérents interrogés ont évalué 

ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

 

- {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ 5a{¢ ŘŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎ ǎǳƛǾƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 

active : 

o Les expositions constatées les plus fréquentes sont : écrans, postures et gestes 

répétitifs pour plus de 20% des apprentis à chaque fois. 

o .ƛŜƴ ǉǳŜ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇǳōƭƛŎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƧŜǳƴŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄŜƳǇǘ ŘŜ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ 

ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ /La мл ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ мр҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŘŜǎ ƭŞsions traumatiques, des 

ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŘŜ ƭΩǆƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊŜƛƭƭŜΣ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƻǎǘŞƻŀǊǘƛŎǳƭŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ 

ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜΦ  

o Pathologies le plus souvent diagnostiquées en 2022 : Covid 19, allergies, troubles de la 

vision, scoliose.  

 

Ĕ Χŀȅŀnt mené à identifier 4 objectifs : 

Á CPR1 - Conduire des actions de prévention primaire sur des risques 
particuliers 

Á CPR2 ς Accompagner les entreprises dans la prévention des RPS par la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ v±/¢ 

Á CPR3 ς Améliorer la communication vers les employeurs et permettre une 
meilleure accessibilité de nos équipes 

Á CPR4 ς wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎ 
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5.2. MDE/PUP - MAINTIEN 5!b{ [ΩEMPLOI ET PRÉVENTION DE 
[Ω¦{¦w9 twhC9{{Lhbb9[[9 

 

¶ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƭŞǎ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜΧ  
- Constats statistiques sur le secteur des aides à domicile et des activités de ménage : 

o 9ƴ нлннΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀȅŀƴǘ ƎŞƴŞǊŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 

au regard du nombre de salariés vus en visite est celui des activités de ménage en tant 

ǉǳΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ мнΣор҈Φ  

o Parmi les 20 sections des codes NAF, la section action sociale est la 6ème la plus 

concernée par les maladies liées au travail. 

o 5Ŝ нлнл Ł нлннΣ ŀǳŎǳƴ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŀǊƳƛ 

les salariés déclarés inaptes. 

o En 2019, une étude de la DARES a montré que ce secteur est le troisième où les salariés 

ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ƴŜ Ǉŀǎ ǇŜƴǎŜǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊ ǇƻǎǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ όру҈ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

interrogées). 

 

- Statistiques issues des DMST des intérimaires ǎǳƛǾƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 

active : 

o 38% des intérimairŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!L{¢ La prévention active ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ 

exposition déclarée dans leur DMST. 

o оп҈ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊƛƳŀƛǊŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ /Laмл ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŘŜ ƭΩǆƛƭ 

ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǊŜƛƭƭŜΣ нуΣс҈ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ƻǎǘŞƻŀǊǘƛŎǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ но҈ ǇƻǳǊ Řes lésions 

traumatiques. 

 

- Statistiques sur les diagnostics RPS et inaptitudes déclenchées au sein de ƭΩ!L{¢ [ŀ 

prévention active : 

o 9ƴ нлннΣ мо҈ ŘŜǎ ƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜǎ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!L{¢ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ǎƻƴǘ 

directement causées par des RPS. 

o De 2016 à 2022, 7 фпт ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƻƴǘ Ŝǳ ǳƴ wt{ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!L{¢ 

La prévention active représentant 8,9 % des salariés ayant eu une pathologie 

diagnostiquée sur cette période. 

 

- Statistiques sur les inaptitudes déclenchées au sein de ƭΩ!L{¢ La prévention active, 

ŎǊƻƛǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ : 

o En 2022, 45% des inaptitudes ont concerné des salariés de plus de 45 ans. 

o 80,8% des invalidités de catégorie 1 constatées concernent des salariés de plus de 45 

ans. 

o 88,5% des invalidités de catégorie 2 constatées concernent des salariés de plus de 45 

ans. 
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- Statistiques sur les maladies professionnelles identifiées au sein de ƭΩ!L{¢ [ŀ 

prévention active et éléments attendus dans le cadre de la certification : 

o En 2022, les maladies professionnelles identifiées au sein du service ne représentent 

que 50% du nombre communiqué par la CARSAT. 

o En juillet 2023, le référentiel de certification concernant le maintƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ 

ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ǎŜǊŀ Ŏƻƴƴǳ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

Ĕ Χŀȅŀƴǘ ƳŜƴŞ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ р ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Υ 

Á MDE/PUP1 ς !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ǇƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
secteur des aides à domicile et du ménage 

Á MDE/PUP2 ς Mieux identifier le parcours professionnel des intérimaires 
pour faciliter leur accompagnement lors de leurs arrêts de travail 

Á MDE/PUP3 ς Déployer des outils pour permettre le maintien dans 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ wt{ 

Á MDE/PUP4 ς Déployer la visite de mi-carrière comme un outil de 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎǳǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 

Á MDE/PUP5 ς Amélioration transversale du pilotage du maintien dans 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

 

5.3. EOP - É±h[¦¢Lhb 59 [ΩhwD!bL{!¢Lhb 9¢ 59{ tw!¢Lv¦9{ 
 

¶ Les éléments clés du ŎƻƴǘŜȄǘŜΧ  
- Turn-over au sein du service : 

o Turn-over de 7,4% en 2022 au sein du service. Le taux moyen national en 2021 était 

de 11%. 

 

- Démographie et pénurie médicales : 

o Le temps médical est en perpétuelle diminution Υ ŘŜ нлму Ł нлннΣ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ médical est 

ǇŀǎǎŞ ŘŜ рм Ł оу ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!L{¢ La prévention active soit une diminution de 25%. 

o La superficie couverte par un médecin du travail sur notre territoire peut atteindre 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƧǳǎǉǳΩŁ нрлл ƪƳч ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜȄŎŞŘŀƛǘ Ǉŀǎ ммлл ƪƳч Ŝƴ нлнмΦ 

 

- bŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ōƻƴ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ des pratiques harmonisées et de leur 

révision : 

o La commission médico-technique a validé lors des derniers mois de multiples pratiques 

ƘŀǊƳƻƴƛǎŞŜǎ Řƻƴǘ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ōƻƴ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 

par chacun Υ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŦƛŎƘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞŜΣ 

MDP et MDU, suivi à 6 mois des aménagements de poste, suivi des CMR avérés, saisie 

minimale. 
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- Evolutions réglementaires et adaptations induites au sein du service pour sa mise en 

conformité : 

o Les récentes évolutions réglementaires depuis août 2021 : le décret sur la délégation 

infirmƛŝǊŜ ŘΩŀǾǊƛƭ нлнн Ŝǘ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ {t{¢L 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŦƻǊǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

leurs missions. 

o La loi du 2 août 2021 induit des obligations réglementaires en forte augmentation 

quantitative tant sur le plan du suivi médical que des actions en milieu de travail : 

Á 4000 actions de prévention en milieu de travail par an, 

Á пллл ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ŀƴΣ 

Á Accompagnement de 16000 entreprises dans la mise en place et la mise à jour 

de leurs documents uniques, 

Á 107 ллл ǾƛǎƛǘŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ Ŝǘ ±Lt ǇŀǊ ŀƴΣ Ł ǉǳƻƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ пллл ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ Ƴƛ 

carrière et 1000 visites post exposition.  

 

Ĕ Χŀȅŀƴǘ ƳŜƴŞ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 2 objectifs : 

Á EOP1 ς Créer un collectif pérenne, acteur reconnu dans ses missions 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 

Á EOP2 ς Adapter nos ressources pour répondre aux obligations 
réglementaires dans le contexte de pénurie médicale 
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6. FICHES OBJECTIFS 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES FICHES OBJECTIFS 
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